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Résultat 2015 : 24,2M€ (+29%) 
 
Le conseil d’administration d’ABC arbitrage s’est réuni le 17 mars 2016 sous la présidence de Dominique Ceolin pour 
arrêter les comptes consolidés de l’exercice 2015. Les données financières se caractérisent comme suit : 
  
  31/12/2015 IFRS 31/12/2014 IFRS 
Produit de l’activité courante 47,7 M€  46,6 M€ 
Résultat net avant impôts 26,3 M€ 27,9 M€ 
Résultat net part du groupe 24,2 M€ 18,8 M€ 
Bénéfice net par action (BNPA) 0,43 € 0,34 € 
  

Activité 
En application des normes IFRS, le résultat net comptable consolidé s’établit à 24,2M€, en hausse de près de 29%.  
 
Du fait de la participation d’ABC arbitrage au sein de Quartys Ltd, et compte tenu de l’exemption de consolidation 
introduite par la norme IFRS 10, le produit de l’activité courante et le résultat avant impôt ne sont pas directement 
comparables entre 2014 et 2015. Les participations au sein des structures Quartys Ltd et ABCA Funds Ireland Plc 
sont présentées en “Gains nets en juste valeur par résultat”, soit nets de charges et d’impôts, ce qui diminue 
structurellement le “Produit de l’activité courante” par rapport à une intégration globale qui sépare les produits et 
les charges.  
ABC arbitrage, tête de groupe, ABC arbitrage Asset Management et ABC arbitrage Asset Management Asia, sociétés 
de gestion du groupe, ne sont pas visées par cette exception et restent consolidées par intégration globale. 
 
Ainsi, seuls le résultat net et le rendement net (ROE), 17,1% vs 14.7% en 2014, peuvent être 
directement comparés aux mêmes indicateurs des exercices précédents. 
 
La poursuite du programme Ambition 2016 a modifié profondément la structure des équipes et les investissements, 
engendrant une hausse des postes de rémunérations fixes et des autres charges en particulier IT pour les porter à 
19M€.  
 
La refonte de l’offre de gestion pour compte de tiers a permis de retrouver de meilleures performances et 
d’augmenter les encours sous gestion du groupe à 294M€ au 01/03/2016 vs 214M€ au 31/12/2014. 
 
La progression des résultats du groupe s’explique donc par la hausse de la volatilité des marchés et des opérations 
de M&A au second semestre et confirme l’importance de ces paramètres dans la constitution de nos résultats. Ces 
bonnes performances sont également le fruit des améliorations induites par la nouvelle structure du groupe et des 
investissements en R&D.  
 
Politique de distribution 
Le conseil d’administration proposera aux actionnaires réunis en assemblée générale le 27 mai 2016, la distribution 
d’un dividende 2015 de 0,20 € par action. Ce dividende, dont le calendrier et les modalités de versement seront 
précisés ultérieurement, s’ajoute au versement de 0,20€ de décembre 2015. Si cette proposition est votée par 
l’assemblée générale, le montant des versements 2015 aux actionnaires s’élèvera donc à 0,40€ par action, soit un 
rendement de 7,8% sur la base du cours du titre au 31/12/2015 (5,13€). 
Perspectives 
L’année 2015 a été marquée par une forte hausse du résultat net du groupe confirmant la validité du plan “Ambition 
2016”. ABC arbitrage finalisera le développement de ce plan au cours de l’année 2016, dont le recrutement restera 
l’une des trois principales priorités avec l’innovation et la diversification géographique. 
 
Au 1er trimestre 2016, les différentes lignes de métier du groupe bénéficient des marchés vivants rencontrés 
pendant les premiers mois. Toujours fortement corrélé à la volatilité, le rythme d’activité du 1er trimestre 2016 est 
sensiblement supérieur au rythme moyen du 1er semestre 2015 et en ligne avec celui du 2e semestre 2015. 
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